Exemples de textes de présentation du portail www.toutsurlenvironnement.fr
Exemple 1 :

Le portail www.toutsurlenvironnement.fr, réalisé suite au Grenelle Environnement, dans le respect de la convention d’Aarhus, vous oriente vers les informations, documents et données portant sur l’environnement, disponibles gratuitement sur les sites et portails publics existants

Exemple 2 :

Ouvert mi juillet, ce tout nouveau portail devrait à terme simplifier les fastidieuses recherches d’informations environnementales jusqu’alors plus ou moins accessibles, car dispersées sur une multitude de sites publics. Il rassemble déjà plus de 19 000 ressources émanant de plus d’une centaine d’organismes publics.

Toutsurlenvironnement.fr s’adresse à tout le monde et offre des solutions de navigation riches, grâce à un moteur de recherche puissant, et des menus thématiques.

Exemple 3 :

Tout sur l’environnement

Le nouveau portail public 100% environnement !
Les informations publiques environnementales accessibles sur un seul et même portail ? C’est la vocation du nouveau portail internet toutsurlenvironnement.fr. Réalisé suite au Grenelle Environnement, dans le respect de la convention d’Aarhus, toutsurlenvironnement.fr  vous oriente vers les informations, documents et données portant sur l’environnement, disponibles gratuitement sur les sites et portails publics existants.

A qui s’adresse le portail ?

A tout le monde ! Citoyens, acteurs du débat public, entreprises, professionnels et décideurs, monde de l’enseignement et de la recherche, médias... Chacun y trouvera des informations correspondant à ses préoccupations, et adaptées à son niveau de connaissance en matière environnementale.

Les documents mis à disposition sont d’une grande diversité et peuvent concerner les spécialistes comme les novices.

Quelles informations trouve-t-on sur le portail ?

Gestion des déchets, qualité de l’eau, pollution atmosphérique, consommation… les sujets sont très variés. Les informations disponibles sur toutsurlenvironnement.fr concernent l’état de l’environnement sous tous ses aspects, les actions qui visent à le protéger, la réglementation en vigueur, ou encore son impact sur la santé. 

Les informations se déclinent sous différentes formes : pages Internet, documents,  tableaux de chiffres, bases de données, images, cartes, vidéos, ...

Quels organismes alimentent le site ?

Les organismes qui inscrivent des informations dans le portail de l'environnement sont des autorités publiques volontaires : 

· des services de l'Etat (ministères, services de proximité, établissements publics)

· des collectivités (communes, départements, régions, leurs groupements, leurs établissements publics, ...)

· d’autres organismes ayant une mission de service public sur l'environnement, déléguée par la loi ou par un des services précédemment cités (associations, GIP, ...)

Ces organismes référencent en toute liberté et responsabilité leurs informations, assurant ainsi une grande variété de messages et points de vue. 
Le portail n’offre pas d’accès aux informations en provenance d'organismes privés, ni d'Organisation Non Gouvernementale (en dehors des informations liées à la réalisation d'une mission de service public de l'environnement).

Toutes les informations environnementales en un seul clic !
Le portail offre des solutions de navigation adaptées à chacun. Vous pourrez effectuer une recherche soit par mots-clés, grâce au moteur de recherche, soit par des menus thématiques. Une information portant sur un département ou une région vous intéresse ? Une recherche par territoire vous est également proposée.

Pour aller plus loin…

Qu’est-ce que la convention d’Aarhus ?

Adoptée le 25 juin 1998 à Aarhus, au Danemark, la convention porte sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement. Elle se décline selon ces 3 axes :

* Développer l’accès du public à l’information détenue par les autorités publiques, en prévoyant notamment un accès obligatoire, à la demande, de toutes ces informations, et une diffusion transparente et accessible des informations fondamentales

* Favoriser la participation du public à la prise de décisions ayant des incidences sur l’environnement. Il est notamment prévu d’encourager la participation du public dès le début d’une procédure d’aménagement. Le résultat de sa participation doit être pris en considération dans la décision finale, laquelle doit faire également l’objet d’une information.

* Étendre les conditions d’accès à la justice en matière de législation environnementale et d’accès à l’information.
Elle a été ratifiée par 42 Etats.

